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Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication 
(DETEC), à l’att. de Madame la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, 3000 Berne 

 
 
 
Arrêté fédéral sur les crédits d’engagement alloués à partir de 2024 pour les 
contributions aux mesures prises dans le cadre du programme en faveur du trafic 
d’agglomération : procédure de consultation 
 
 
 
Madame la conseillère fédérale, 
 
Nous accusons réception de la consultation susmentionnée et nous vous en remercions. Notre 
gouvernement a le plaisir de vous transmettre ci-après sa prise de position y relative. 
 
Conformément aux directives transmises, notre prise de position est structurée sur la base de 
votre questionnaire. 
 

 Généralités relatives au projet mis en consultation 
 

1. Approuvez-vous les grandes lignes du projet (en particulier le montant de la contribution à 
verser par la Confédération) ? 

 
Oui, avec certaines adaptations. Le Conseil d'État partage l'analyse du Conseil fédéral 
s'agissant notamment des enjeux spécifiques affrontés par les agglomérations helvétiques en 
matière de paysage, d'urbanisation et mobilité. Il soutient la politique d'agglomération menée 
par la Confédération et, par conséquent, approuve globalement l'arrêté fédéral sur les crédits 
d'engagement alloués à partir de 2024 en faveur du trafic d'agglomération. Il considère 
toutefois que la pénalisation des agglomérations pour « mise en œuvre insuffisante » n'est pas 
pertinente. Dans la grande majorité des cas, les retards de réalisation n'incombent pas à 
l'agglomération, mais aux processus démocratiques constitutionnels et/ou à des délais 
d'études et de planification dont la maîtrise d'ouvrage n'appartient ni au Canton, ni à 
l'agglomération. Il estime que cette décision entre en totale contradiction avec les objectifs du 
PTA et les enjeux environnementaux et climatiques auxquels la Suisse se trouve actuellement 
confrontée.  
 
Dès lors, le Conseil d'État demande au Conseil fédéral de renoncer à la pénalisation 
pour « mise en œuvre insuffisante » et d'adapter l'arrêté fédéral et les contributions 
liées en conséquence. 
 
 

2. Des aspects ont-ils, d'après vous, été insuffisamment pris en considération ? Si oui, 
lesquels ? 

 
Oui.  
 
Nous émettons une première réserve s'agissant de l'évaluation des projets émanant des 
agglomérations de taille moyenne. Ces dernières ont vu leur évaluation chuter, de manière 
étonnante et incompréhensible, entre la 3ème et la 4ème génération. Cette situation nous 
interpelle et nous interroge sur la méthode d'évaluation et sur le niveau d'exigence posé aux 
agglomérations de cette taille. La dégradation de la notation du Projet d'agglomération RUN 
en est une illustration. Un important travail d'approfondissement a pourtant été réalisé en 
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réponse directe aux remarques précédentes de la Confédération et des besoins d'actions 
exprimés par l'agglomération, conformément aux DPTA. Nous constatons également que le 
rapport d'évaluation fait état de la « faiblesse » de la vision d'ensemble et du volet stratégique 
alors que ceux-ci étaient jugés par la Confédération comme la principale « force » du projet 
lors de la génération précédente. L'argumentation fournie dans le rapport d'évaluation ne 
permet pas à ce stade de comprendre ces décalages et cette différence d'appréciation.  
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil d'État sollicite une clarification concernant la 
méthode et le niveau d'exigence posé aux agglomérations de taille moyenne. 
 
À l'instar d'autres agglomérations helvétiques, les acteurs de l'agglomération RUN, Canton, 
villes et communes, s'engagent sans réserve dans la réalisation d'investissements 
conséquents dans le but de répondre aux enjeux d'agglomération, notamment à travers la 
concrétisation des mesures contractualisées avec la Confédération. Ces efforts répondent 
pleinement aux enjeux environnementaux et climatiques qui requièrent une action coordonnée 
forte des autorités des différents échelons institutionnels helvétiques. Dans ce contexte, notre 
gouvernement considère que la pénalisation des agglomérations pour « mise en œuvre 
insuffisante » va à l'encontre des intérêts partagés avec la Confédération. Il rappelle que la 
mise en œuvre des mesures du projet d'agglomération ne dépend pas exclusivement de la 
volonté politique des autorités, mais également de raisons hors maîtrise des autorités.  
 
Parmi celles-ci figurent les retards dans la planification et la réalisation de mesures d'ordre 
supérieur qui empêchent le lancement de nombreuses mesures d'accompagnement 
contractualisés dans le cadre du PTA. Plusieurs dizaines de mesures du projet 
d'agglomération RUN sont concernées et restent dans l'attente des résultats découlant 
d'études préparatoires menées dans le cadre de la réalisation du RER neuchâtelois, dont la 
maîtrise d'ouvrage est de compétence fédérale. Notre agglomération se trouve dans une 
situation similaire s'agissant de l'évitement est de la Ville de La Chaux-de-Fonds (H18) dont 
les études en cours intègrent la planification et la réalisation de nombres de mesures du PTA. 
De manière identique, plusieurs mesures d'accompagnement planifiées dans le cadre du 
projet d'agglomération seront réalisées, de manière efficiente et cohérente, avec la 
planification globale du contournement de la Ville du Locle (H20), sous maîtrise d'ouvrage 
fédérale.  
 
D'autres mesures, telle la mesure structurante « Giratoire Numa-Droz » (Neuchâtel), ont subi 
des blocages et retards liés à des processus démocratiques (oppositions, recours, référendum 
et votations de crédit devant la population). Notre Conseil considère comme inopportun de 
pénaliser les agglomérations confrontées aux situations précitées qui peuvent difficilement 
être anticipées. Il rappelle que les processus précités font intrinsèquement partie du droit de 
l’aménagement du territoire et constituent par conséquent un droit constitutionnel.  
 
Aussi, le Conseil d'État s'oppose à la pénalisation des agglomérations pour « mise en 
œuvre insuffisante » et demande au Conseil fédéral de renoncer à cette mesure 
contraire aux intérêts partagés entre Confédération et Cantons. 
 
 

 Quatrième génération du programme en faveur du trafic d’agglomération 
 

3. Avez-vous des remarques à formuler au sujet du contexte présenté dans le projet (chapitre 1 
du rapport explicatif) ? 

 
Non, pas de remarques particulières. 
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4. Approuvez-vous la procédure d’examen des projets d’agglomération de la quatrième
génération du programme en faveur du trafic d’agglomération ainsi que les résultats de cet
examen (chapitre 2 du rapport explicatif) ? Dans la négative, quels sont d’après vous les
ajustements nécessaires ?

Non, pas dans sa totalité. 

En référence au point 2 ci-dessus, le Conseil d'État demande les ajustements nécessaires 
suivants :  

- clarifier la méthode et le niveau d'exigence posé aux agglomérations de taille
moyenne et expliquer les raisons de la diminution significative de leur notation
entre la 3ème et la 4ème génération ; le cas échéant, procéder à une nouvelle
évaluation s'agissant des projets des agglomérations de taille moyenne.

- renoncer à la pénalisation pour « mise en œuvre insuffisante » et d'adapter
l'arrêté fédéral et les contributions liées en conséquence.

5. Avez-vous des remarques à formuler au sujet des commentaires relatifs aux dispositions
de l’arrêté fédéral (chapitre 3 du rapport explicatif) ?

Oui. 

En conséquence directement des demandes formulées dans les points précédents, le Conseil 
d'État demande au Conseil fédéral de renoncer à la pénalisation pour « mise en œuvre 
insuffisante » et d'adapter l'arrêté fédéral et les contributions liées en conséquence. 

6. Avez-vous des remarques à formuler au sujet des conséquences présentées dans le projet
(chapitre 4 du rapport explicatif) ?

Non. 

7. Avez-vous des remarques à formuler au sujet des aspects juridiques présentés dans le
projet (chapitre 5 du rapport explicatif) ?

Non. 

8. Avez-vous des remarques à formuler au sujet des divers projets d’agglomération ou des
mesures qu’ils contiennent ?

Oui. 

Conformément aux directives de l'ARE, le Conseil d'État et le Groupe de pilotage du Projet 
d'agglomération RUN ont transmis, par l'entremise de notre organisme régional, l'Association 
objectif:ne, une série de remarques concernant les contenus du rapport d'examen de la 
Confédération. Celles-ci sont accompagnées de demandes de re-priorisation dûment 
motivées concernant des mesures déclassées de manière non justifiée par la Confédération. 
Ces demandes ont été présentées par notre délégation à l'occasion de la séance du 18 août 
2022 à Ittigen avec l'ARE. 
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À ce propos, le Conseil d'État demande l'adaptation du rapport d'examen et le 
rétablissement des priorités fixées par l'agglomération RUN concernant certaines 
mesures pour lesquelles le reclassement est dûment motivé (voir annexe). 
 
 
Autres remarques 
 
9. Souhaitez-vous formuler d’autres remarques à propos du projet mis en consultation ? 
 
Non, pas d'autres remarques particulières. 
 
En vous remerciant de nous avoir consulté, nous vous prions de croire, Madame la conseillère 
fédérale, à l’assurance de notre haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 5 septembre 2022 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH  S. DESPLAND 
























